
La mondialisation, comprendre … agir

Fiche no2

Solidarité syndicale

internationale : la lutte des

travailleuses et des travailleurs

de Mex Mode

Le syndicalisme officiel au Mexique

       Une série proposée par

le Centre international de solidarité ouvrière (CISO)

Pour bien saisir la situation des travailleu-
ses et travailleurs de cette entreprise, il
est nécessaire de dire quelques mots du
mouvement syndical mexicain. La plus
grande organisation syndicale est le Con-
grès du travail (CT), une organisation
parapluie qui regroupe 39 syndicats re-
présentant un total de 12 millions de
membres. Il s’agit de syndicats qui sont
affiliés au Parti révolutionnaire institu-
tionnel (PRI), lequel a gouverné le Mexi-
que de façon ininterrompue pendant 70
ans, jusqu’à la victoire récente de Vi-
cente Fox à la tête du Parti d’Action na-
tionale (PAN). Non seulement ces syn-
dicats étaient inféodés au PRI, mais ce
parti exerçait un contrôle réel sur eux
grâce à un système qui remonte aux an-

nées vingt, et qu’on appelle le corpora-
tisme. « La fonction première des syndi-
cats ouvriers liés officiellement à l’État
et au parti au pouvoir est d’assurer la sta-
bilité sociale et le maintien du pouvoir
économique unipartite. »1

Les liens étroits entre le PRI et les diri-
geants du CT et ses composantes, parmi
lesquelles on retrouve la Confédération
des travailleurs mexicains (CTM) (5,5
millions de membres) et la Confédéra-
tion régionale des Ouvriers et des Pay-
sans (CROC) ont entraîné la naissance
d’un type de syndicalisme baptisé le
charismo  qui désigne ce « goût pour le
dandysme qui, alors qu’il n’a rien à voir
avec la solidarité ouvrière à laquelle on

pourrait s’attendre de la part d’un lea-
der syndical, a, par ailleurs, tout à voir
avec les chefs syndicaux corrompus et
politiquement serviles qui dirigent la plu-
part des syndicats officiels. Aujourd’hui,
les chefs syndicaux corrompus sont dé-
signés par la population sous le terme
charros . »2

1 Sheila Katz et Chris Rosene, Et de un et
de deux, la protection de la main-
d’œuvre dans les économies néolibé-
rales d’Amérique latine, CTC, avril 1999.

2 Dale Hathaway, Mexican Labor and the
Election of July 1997, présentation au
congrès du Latin American Studies As-
sociation (LASA),1998

La lutte des travailleuses et des travailleurs de Mex Mode

Le 18 mars 2001, un groupe de travailleuses
et de travailleurs de l’entreprise de fabrica-
tion de vêtements Kuk Dong (aujourd’hui
Mex Mode), située à Altixco, dans l’état de
Puebla, se sont réunis pour former un syndi-
cat indépendant, SITEKIM. Cette entreprise
qui appartient à des intérêts coréens, est aussi
installée en Indonésie et au Brésil et fabri-
que des vêtements pour Nike et Reebok.
Cette démarche constituait la première étape
de la lutte pour obtenir le droit de représen-
ter les 800 travailleuses et travailleurs de l’en-
treprise.



L’origine du conflit

Le 9 janvier précédent, les employés
avaient débrayé pour protester con-
tre le congédiement illégal de cinq
travailleurs et la démission forcée de
20 autres qui s’étaient plaints de leur
bas salaire (32 $US pour une se-
maine de travail de 50 heures), de la
nourriture infecte servie à la cafété-
ria de l’entreprise, du défaut par la
compagnie de verser le bonus de
Noël prévu par la loi, du temps sup-
plémentaire obligatoire (y compris
pour des travailleurs de 14 à 16 ans
qui, en vertu de la loi ne devraient
pas travailler plus de six heures par
jour et qui, dans les faits, travaillent
10 heures). Ils avaient aussi réclamé
une copie de la convention collec-
tive signée en leur nom par la CROC.
Les travailleurs se plaignaient du fait
que leur appartenance à la CROC
était le résultat de manœuvres de la
compagnie, qu’ils n’avaient jamais
donné leur accord pour adhérer à
cette organisation et qu’elle avait né-
gocié un « contrat de travail de pro-
tection » (convention collective bi-
don) avec l’employeur à une époque
où seule une poignée de travailleurs
avait été embauchée. En fait, les tra-
vailleurs n’avaient appris l’existence
de ce contrat que longtemps après
sa signature.

Les travailleurs en grève réclamaient
le réengagement par la compagnie
des travailleurs congédiés et le res-
pect de leur droit de former un syn-
dicat indépendant. La majorité des
personnes à l’emploi de Mex Mode
sont des jeunes femmes provenant de
v i l lages  agr ico les  s i tués  autour
d’Altixco. Celles-ci, pendant la du-
rée du conflit, étaient supportées par
leurs familles.

Une dure lutte

Le 12 janvier 2001, la police de l’état
de  Puebla ,  dans  sa  tenue  an t i -
émeute, a attaqué 300 grévistes qui
faisaient du piquetage devant l’en-
treprise. Les travailleurs qui avaient
levé les bras et s’étaient éloignés de
la barrière de l’entreprise ont été

frappés, bousculés et insultés par la
police. Quinze d’entre eux se sont
retrouvés à l’hôpital parmi lesquels
deux ont été gardés en observation
toute la nuit. Deux femmes parmi les
leaders ont été violemment arrêtées
par la police, mais ont été relâchées
plus tard.

Finalement, sous la pression des
groupes de solidarité des États-Unis,
du Canada et de l’Europe, la direc-
tion de Mex Mode a accepté le re-
tour au travail des grévistes sans
exercer de représailles sur eux.

Le 17 janvier, en violation de l’en-
tente, la direction de l’entreprise a
refusé l’accès à l’entreprise à de
nombreux partisans du syndicat in-
dépendant .  Plus ieurs  autres  qui
avaient réussi à entrer dans l’usine
ont été interceptés par des représen-
tants du syndicat « officiel » (CROC),
dénoncés auprès des gardes de sé-
curité et forcés de quitter les lieux
ou avisés qu’ils devraient démission-
ner « volontairement ».

Le 15 mai, c’était autour du leader
du syndicat indépendant (SITEKIM),
Ivan Diaz Xolo d’être victime d’une
agression à l’extérieur de la cafété-
ria de l’usine aux mains de trois re-
présentants de la CROC. À la même
époque, le délégué de la CROC à
l’intérieur de l’usine a offert à des
membres du SITEKIM des sommes
d’argent pour qu’ils s’opposent au
syndicat indépendant.

Une victoire significative

Le 20 juin 2001 une première démar-
che en vue de faire reconnaître le
SITEKIM échouait. Mais, grâce à leur
persévérance et à la solidarité inter-
nationale, les travailleuses et les tra-
vailleurs de Mex Mode (autrefois Kuk
Dong) ont finalement eu gain de
cause et, le 21 septembre dernier,
leur syndicat, le SITEMEX (autrefois
SITEKIM) signait une nouvelle con-
vention collective avec l’employeur.
Sur les 450 travailleurs à l’emploi de
l’entreprise, 399 ont signé leur carte
de membre avec le nouveau syndicat.

Le 1er avril 2002, les travailleuses et
les travailleurs de Mex Mode sont
parvenus à une entente avec leur em-
ployeur. En vertu de celle-ci, ils ob-
tiennent une augmentation de salaire
de 10 %, une augmentation de 5 %
au chapitre des bénéfices marginaux
et une prime d’assiduité. Au total
c’est une augmentation totale de
40 % de ses revenus que connaîtra
un membre de SITEMEX qui a droit
à la prime d’assiduité.

… et une victoire
   de la solidarité

À la suite de cette victoire, les tra-
vailleuses et les travailleurs de Mex
Mode faisaient parvenir, en octobre
2001, aux organisat ions qui  les
avaient appuyés le message suivant :
«  …Nous,  t ravai l leurs  dans une
maquiladora et vous, qui avez une
conscience sociale et luttez en fa-
veur du respect des droits, avons fi-
nalement, après un long trajet, at-
teint notre objectif : mettre sur pied
un syndicat indépendant. Pour nous,
travailleurs de Mex Mode, vous avez
été des acteurs clés dans ce change-
ment de la façon dont les travailleurs
des maquiladoras sont traités. Sans
votre appui nous n’y serions jamais
parvenu et nous n’aurions pu faire
en sorte que notre syndicat devienne
la chose des travailleurs de l’usine
au lieu de celle d’étrangers qui ne
cherchent qu’à aider l’employeur…
Merci pour toute la mobilisation dont
vous avez fait preuve, pour les ma-
nifestations. Mais la lutte n’est pas
terminée, il y a encore des millions
de travailleurs qui sont encore op-
primés par ce type de syndicat de
protection ou par leur propre gou-
vernement. Indépendamment de la
nationalité, de la race ou de la nais-
sance, si nous sommes unis dans la
poursuite d’un but, avec un seul
cœur, en tant qu’étudiants, organi-
sations et travailleurs, nous pouvons
obtenir le respect des droits des tra-
vailleurs. S’il vous plaît, ne nous
oubliez pas, nous les travailleurs
parce que nous ne vous oublierons
pas. »



La Confédération internationale des syndicats libres (CISL)
définit une zone franche comme étant « un domaine indus-
triel clairement délimité qui constitue une enclave de libre-
commerce par rapport au régime douanier et commercial
d’un pays et où des entreprises étrangères ou nationales, pro-
duisant principalement pour l’exportation, bénéficient d’un
certain nombre d’avantages fiscaux et financiers ». Au Mexi-
que ces entreprises sont appelées maquiladoras.

Cette définition signifie que dans un grand nombre de pays
du Sud, il existe des parcs industriels de dimension variable,
qui parfois sont de la taille d’une grande ville et qui jouissent
d’un statut tout à fait spécial. Les zones franches mexicaines
de Tijuana au sud de San Diego (É.-U.) et de la ville de Juarez
au sud de El Paso, Texas (É.-U.) contiennent plus de 300 usi-
nes maquiladoras chacune dont certaines ont plus de 5000
travailleuses et travailleurs.  En principe, tous les pays qui
désirent que les grandes transnationales viennent investir chez
eux créent ces zones « dites franches » en leur proposant
une foule d’avantages tels : les infrastructures gratuites ou à
des prix dérisoires (eau, électricité, routes),  des exemptions
de taxes sur l’entrée des matières premières ou l’exportation
des produits finis pour des périodes plus ou moins longues,
l’absence de syndicats libres et combatifs ou la présence de
syndicats « vendus », la quasi absence d’exigences
environnementales, etc.

Au Mexique, le phénomène de la maquiladora a débuté il y a
environ 40 ans, au sud de la frontière américaine.
Aujourd’hui, on observe la présence de zones franches sur
tout le territoire mexicain. On estime que ce pays compte
actuellement environ 3000 usines maquiladoras employant
plus d’un million de travailleuses et de travailleurs.

Les maquiladoras, un phénomène mondial

Portrait type d’une maquiladora

• En général, une usine maquiladora fabrique une partie d’un produit, par exemple, l’écran d’un ordinateur, le
filage d’une auto, à partir de la matière première venue du pays où se trouve le siège de la transnationale et,
une fois cette composante terminée, elle retourne dans ce pays pour y être assemblée. L’impact économique
de ce type de production est par conséquent très faible pour les pays où on trouve ces zones franches.

• Les conditions de travail dans ces usines sont minables. Au Mexique, elles se présentent comme suit : 
- Semaine de travail de cinq ou six jours, et souvent obligation de temps supplémentaire
- Salaires moyens très bas : 50 $ can. pour 45 heures de travail
- Cadences rapides, gestes répétitifs et aliénants
- Harcèlement et souvent congédiements pour grossesse
- Plus de 60 % des emplois occupés par des jeunes femmes
- Absence de mesure de santé et de sécurité
- Congédiements lors de tentatives présumées de syndicalisation et constitution de listes noires
- Etc.

Les maquiladoras sont donc un paradis pour toutes les transnationales que l’on connaît bien.



* Traduction :

Vada Manager, Directeur,
Gestion des Affaires Internationales
Nike Inc.

Cher M. Manager

Je vous écris pour remercier Nike pour
le rôle positif joué par votre entreprise
afin d’assurer le respect du droit des
travailleurs à la liberté d’association à
l’usine Mex Mode, anciennement Kuk
Dong, à Altixco, Mexique. Il me fait
plaisir d’apprendre que la compagnie
et le Bureau du travail mexicain local
ont reconnu le syndicat choisi par les
travailleurs et que ce nouveau syndi-
cat, SITEMEX, et Mex Mode ont négo-
cié avec succès une convention col-
lective.

Je demande instamment à votre entre-
prise de démontrer votre engagement
soutenu en faveur du droit des tra-
vailleurs à la liberté d’association en
ne cessant pas de faire affaire avec Mex
Mode maintenant qu’une solution
équitable à ce conflit a été trouvée. S’il
vous plaît, maintenez votre engage-
ment en faveur des travailleurs chez
Mex Mode en recommençant et en
continuant à placer des commandes
auprès de cette entreprise.

J’attends des nouvelles à l’effet que vo-
tre compagnie place et continue à pla-
cer des commandes chez Mex Mode
tant et aussi longtemps que les droits
des travailleurs y seront respectés.

Sincèrement

Liens pour établir une Solidarité ouvrière internationaleLiens pour établir une Solidarité ouvrière internationaleLiens pour établir une Solidarité ouvrière internationaleLiens pour établir une Solidarité ouvrière internationaleLiens pour établir une Solidarité ouvrière internationale

1. Maquila solidarity network :
www.maquilasolidarity.org/campaigns/nike/kukdong.htm

2. Nike et Kuk Dong (Mex Mode) :
www.nikebiz.com/labor/prlabor.shtml

3. Rapport du groupe Vérité sur Nike et Kuk Dong :
www.nikebiz.com/media/nike_verite_report.pdf

Prière d’envoyer cette lettre à Vada Manager*

Publication du

Centre international de solidarité ouvrière (CISO)
565 rue Crémazie Est, suite 3500  Montréal QC H2M 2V6
Tél. : 514-356-8888 • Téléc. : 514-356-0475
Courriel : ciso@cam.org • Site Web : www.cam.org/ ciso~

Date

Vada Manager, Director, Global Issues Management
Nike Inc.
One Bowerman Drive
Beaverton, OR   97003-6433 USA
Fax: (503) 671-6300
E-mail: vada.manager@nike.com

Dear Mr. Manager:

I am writing to thank Nike for the positive role your company played in
helping to ensure that workers’ right to freedom of association at the Mex Mode
factory, formerly known as Kuk Dong, in Atlixco, Mexico are respected. I am very
pleased to learn that the company and the local Mexican labour board have
recognized the union of the workers’ choice, and that the new union, SITEMEX,
and Mex Mode have successfully negotiated a collective agreement.

I would strongly urge your company to demonstrate your ongoing commitment
to the right of workers to freedom of association by not walking away from Mex
Mode now that a fair resolution to the dispute has been achieved. Please make
good on your commitment to the workers at Mex Mode by resuming and continuing
to place orders with the factory.

I look forward to receiving word that your company is placing and will con-
tinue to place orders with Mex Mode as long as the workers’ rights are respected.

          Yours truly,

SVP adaptez la lettre ci-dessus et envoyez à :
                Doug Cahn, Vice President, Human Rights Programs
                Reebok
                1895 J. W. Foster Boulevard
                Canton, MA  02021 USA
                Fax: 781-401-4806
                Email: doug.cahn@reebok.com


